
Déclaration liminaire intersyndicale au CTL du 20 janvier 2014

ALERTE ROUGE !

29 suppressions en 2014 en Charente Maritime, 130 en 5 ans !
1988 au niveau national, 30 000 en 10 ans !

Ce n'est plus la Démarche Stratégique, mais le Démantèlement Stratégique de la DGFIP !

Vous  conviendrez,  Monsieur  le  Président,  qu'aujourd'hui  la  DDFIP  17  -  comme  beaucoup  d'autres 
départements - est arrivée « à l'os » ! Et c'est aux directions locales que Bruno BEZARD délègue le soin de 
mettre en œuvre le plan triennal 2014-2017 !

Comme chaque année, vous nous présentez des solutions « miracles » découlant de pseudo simplifications, de 
gains de productivité auto-proclamés ou encore d’allègements des tâches liées à un tout numérique “salvateur”. 
Les critères retenus pour justifier les dégâts de la Grande Faucheuse varient au fil des années et au gré des 
suppressions  à  faire  entériner  :  un  jour  l’efficience,  le  lendemain  la  proportionnalité,  le  surlendemain  la 
dématérialisation…Peu importe le motif, de toute façon on l’adapte au nombre d’emplois sacrifiés ! Et toute 
explication en la matière n’est qu’une tentative pour justifier l’arbitraire de choix opérés dans le cadre de 
politiques  économique  et  budgétaire  dogmatiques.  Que  pèsent  finalement  la  souffrance  grandissante  des 
agents, le détricotage constant du maillage territorial (regroupement de trésoreries, de SPF,...) ou l’abandon 
programmé de missions au regard de la réduction de la sphère publique telle qu’elle a été décidée au plus haut 
niveau de l’Etat.

Avec une politique de l’emploi aussi calamiteuse et des restrictions budgétaires aussi drastiques, les missions 
de la DGFIP sont en danger ! La prochaine étape va consister à les regrouper en pôles départementaux, supra-
départementaux et peut-être même à les abandonner au profit du secteur privé ?

Quid d’un service public identique pour tous ?
Quid de la justice fiscale, de la justice sociale ?
Quid des conditions d'exercices des missions pour les agents ?
Quid des mutations des agents au détriment de leur vie de famille ?

Toutes  ces  questions  sont  bien loin des  préoccupations  de  Monsieur  BEZARD et,  au delà,  des  différents 
gouvernements qui se succèdent.

C'est pourquoi, Monsieur le Président, les Organisations syndicales ne siégeront pas à ce 2éme CTL, puisque 
vous ne revenez pas sur tout ou partie des 29 suppressions, malgré le vote “contre” unanimement exprimé au 
1er CTL du 7 janvier 2014 et en dépit d’un “renouveau du dialogue social” clamé haut et fort par la DG. Il y a 
loin de la parole aux actes ! 
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A la suite de ce boycott, les représentants du personnel ont été rejoints par une centaine de collègues devant le 
Centre des Finances Publiques de La Rochelle Fetilly pour se recueillir devant nos chers emplois perdus !

Certains d'entre-eux ont pu faire part à la presse TV, radio ou papier de la dégradation continue de l'exercice de 
leurs missions au sein de la DGFIP d'une part, de leurs conditions de travail d'autre part.
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Les sections CGT Finances Publiques, Solidaires Finances Publiques, 
CFDT Finances Publiques et FO DGFIP de Charente-Maritime
ont le regret de vous faire part de la disparition de 29 emplois

dans notre Direction.

Ils resteront à jamais dans le cœur de leurs collègues de galère et dans 
celui du Service Public de proximité si cher à notre

Directeur Général.

Les obsèques auront lieu au Centre des Finances Publiques de Fétilly
le lundi 20 janvier 2014 à 11h45.

Selon la volonté des défunts, la famille et les camarades ne désirent
ni fleur, ni couronne.

Les dons et soutiens pour les prochaines grèves peuvent être déposés
le jour des obsèques.


